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Le concept de micro crédit

üC'est un procédé financier qui permet à quelqu'un, qui possède 
un dynamisme et des capacités latentes, de s'intégrer dans une 
économie, alors qu'il ne dispose d'aucun avoir ni d'aucun crédit 
possible, compte tenu de son état de dénuement.

üLe micro crédit permet à des femmes et des hommes 
démunis de démarrer ou développer une activité 
génératrice de revenus

üAucune banque "normale" ne misera un "kopeck" directement ou 
indirectement sur une personne insolvable



3
Les services financiers : du micro crédit à la 

microfinance

Que comprend la micro finance ?
On entend par micro finance, la  fourniture dôun ensemble de produits financiers ¨ tous ceux qui sont 

exclus du système financier classique ou formel. Ces produits sont complémentaires au micro 
crédit.

Le micro crédit

Lô®pargne

La micro assurance

Les transferts dôargent
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La micro finance

ü la micro épargne
Pour les exclus du service bancaire, conserver de lôargent chez soi est difficile. 
Il y a bien sur le risque de vol mais aussi de dépenses du simple fait de la 
d®tention de lôargent 

ü la micro assurance
La micro assurance recouvre en réalité des types de services extrêmement 
variés : assurance décès couvrant le prêt en cours, assurance vie, santé, 
invalidité, élevage, assurance sur les récoltes, assurance mobilière et 
immobili¯reé 

ü Le transfert dôargent
Les IMF ont, du fait de leur proximité avec les bénéficiaires, un rôle essentiel 
pour la mise à disposition des fonds des travailleurs migrants. 



La microfinance dans le monde

La microfinance dans les pays en développement
Prêter, pour un investissement productif, de petites sommes aux populations du secteur informel, 

afin de leur permettre de sortir de la pauvreté

La microfinance dans les pays développés
Un r¹le dôappoint aux services sociaux et de sant® 

La  microfinance en France
Aider les bénéficiaires du RMI ou des personnes touchant le RSA à créer un autre avenir

Définition selon la Loi nº 2001-420 du 15 mai 2001 : 

Les organismes de micro finance sont des associations sans but lucratif faisant   des prêts pour 
la cr®ation et le d®veloppement dôentreprises par des ch¹meurs ou  titulaires des minima sociaux 
sur ressources propres et sur emprunts contract®s aupr¯s dô®tablissements de cr®dit.
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Qui sont les institutions de  microfinance 

Lôambiguµt® r®sultant de la double mission

sociale et financière  des IMF :
LôIMF poursuit des objectifs humanitaires mais côest aussi est une entreprise qui doit ®quilibrer ses 

comptes pour durer en sôaffranchissant de lôapport des subventions.

Le statut juridique des IMF
IMF mutualistes, non mutualistes, grande variété de statuts. 

la forme juridique la plus habituelle est la société coopérative, 

le statut associatif ou ONG sont souvent retenus en raison de leur  souplesse de fonctionnement.


